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ORDRES DU JOUR 
 

ASSEMBLEE GENERALE EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2022 
 
 

1. Lecture du rapport du conseil d’administration 
 
2. Lecture des rapports des Commissaires aux comptes 
 
3. Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022 
 
4. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022 
 
5. Quitus aux administrateurs 
 
6. Décharge aux commissaires aux comptes 
 
7. Nomination d’un nouvel administrateur 
 
8. Pouvoir pour l’accomplissement des formalités 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’exercice clos le 31/12/2022 présente un résultat net négatif de 39 949 556 FCFA par rapport 

à celui de 2021 qui se chiffrait à 119 234 795 FCFA. 

 

Ci-dessous, les commentaires des états financiers. 

I - COMMENTAIRE DES ETATS FINANCIERS 
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1- Production de l’exercice 

Les quantités produites de l’exercice se présentent comme suit : 

Produits 2022 2021 Ecart Variation 

Huile de Coprah (en tonnes) 1 383 2 039 - 656 -32,17% 

Noix de coco (unité) 3 461 000 2 092 039     1 368 961 + 165,44% 

Tourteaux (tonne) 902 876 26 + 102,96% 

 

2- Produits de l’exercice 

Leur composition est la suivante : 

• Chiffre d’affaires : d’un montant de 1 138 173 867FCFA, il comprend : 

- Ventes de noix de coco : 466 651 847 FCFA 

- Ventes d’huile de coprah : 385 535 400 FCFA 

- Ventes de coprah : 139 272 820 FCFA 

- Ventes de tourteaux : 146 713 500 FCFA 

- Produits divers : 300 FCFA 

Les ventes de l’exercice en quantités et en valeurs sont les suivantes : 

VENTES QUANTITES UNITES PRIX MOYEN 
(FCFA) 

MONTANT 
(FCFA) 

Ventes de noix 
de coco 

3 461 000 Noix 104    360 301 400 

Ventes de noix 
de coco 

2 258 000 Vrac 71    160 350 447 

Ventes d’huile 
de coprah 

893 Tonne 431 730    385 535 400 

Ventes de 
Coprah 

605 Tonne 230 203     139 272 820 

Ventes de 
tourteaux 

902 Tonne 162 653       146 713 500 

Produits divers                        300 

Total ventes        1 138 173 867 

 

 

• Production stockée relative à la variation du stock de produits finis de -19 635 750 

FCFA (déstockage par rapport à 2021) 

 

• Reprises de provisions et dépréciations financières d’un montant de 1 325 000 FCFA 

 

• Produits divers et arrondis de 300 FCFA 

L’évolution du chiffre d’affaires sur les exercices 2022 et 2021 se présente comme suit : 



Postes de chiffre 
d’affaires 

2022 2021 Ecart Variation (%) 

Ventes de noix de 
coco 

466 651 847     206 860 530  259 791 317 + 126% 

Ventes d’huile de 
coprah 

385 535 400  1 059 932 650  - 674 397 250 - 64% 

Ventes de 
Coprah 

139 272 820 0 + 139 272 820 +100% 

Ventes de 
tourteaux 

146 713 500     111 750 800  + 34 962 700 +31% 

Produits 
accessoires 

0        2 442 128  

 

- 2 442 128 -17% 

Total chiffre 
d’affaires 

1 138 173 867 1 380 986 108  

 

- 242 812 541 -17, 58% 

 

Les produits de l’exercice comparés à ceux de l’exercice précédent se récapitulent comme 

suit : 

Postes de produits 2022 2021 Ecart Variation (%) 

Chiffre d’affaires 1 138 173 867 1 380 986 108      -242 812 241 -17,58% 

Production stockée - 19 635 750   -141 182 922 121 547 172 -86,09% 

Reprises de prov et 
dépréc. Financières 

1 325 000      97 179 532       -95 854 532 -101,36% 

Total 1 119 863 117 1 336 982 718       -217 119 601 -205,03% 

 

3- Charges de l’exercice 

Les charges de l’exercice 2022 qui s’élèvent à 1 159 812 673 FCFA ont baissé de 4,76% par 

rapport à celles de 2021 chiffrées à 1 217 747 923 FCFA. 

Du fait de la baisse de la production d’huile de coprah, nous remarquons une baisse 

généralisée de l’ensemble des charges mais plus marquée au niveau : 

      - Achats de matières consommables qui ont baissé de 73,60% car nous avons utilisé 

uniquement notre production sans avoir recours aux achats extérieurs. 

        -  Les autres achats (électricité, carburant, achats petits matériels, …) ont augmenté de 

21,77%, cela est du aux investissements réalisés par la SICOR sur les sites de Gliké, Boulay et 

Jacqueville. Il y ‘a eu le reprofilage des routes et la délimitation de nos parcelles. 

        -  Les frais de transport ont augmenté de 1,94 % du faite transport du Coprah vers le site 

de Jacqueville. 

        - Les impôts et taxes ont augmentés de 193,49 %, la SICOR a procédé aux paiements des 

arriérés des impôts à savoir l’impôt foncier, la patente et autres impôts directs. Il n’y’a pas eu 

des amendes et pénalités à payer durant l’année 2022. 

       - La baisse des dons aux populations environnantes qui sont passés de 34 027 500 en 2021 

à 32 130 000FCFA en 2022.  



      - Les charges de personnels ont diminué de 1,68 %, cela est due à l’affectation de la moitié 

du personnel vers la société SIPAL. 

Les charges sont récapitulées dans le tableau suivant : 

Postes de charges 2022 2021 Ecart Variation (%) 

Achats de matières 
consommables 

1 540 000 
 

5 833 560 
 

-4 293 560 
 

-73,60% 
 

Autres achats 163 403 144 134 186 676 29 216 468 
 

21,77% 

Transports 100 757 225 
 

98 837 770 
 

1 919 455 
 

1,94% 
 

Services extérieurs 380 522 531 
 

501 039 152 
 

-120 516 621 
 

-24,05% 
 

Impôts et taxes 72 572 404 
 

24 727 489 
 

47 844 915 
 

193,49% 
 

Autres charges 40 719 233 
 

68 074 001 
 

-27 354 768 
 

-40,18% 
 

Charges de personnel 243 544 963 
 

247 695 372 -4 150 409 
 

-1,68% 
 

Frais Financiers et 
charges assimilées 

2 586 076 
 

1 337 267 
 

1 248 809 
 

93,39% 
 

Dot aux amortiss, aux 
prov 

127 831 540 
 

141 850 196 
 

-14 018 656 
 

-9,88% 
 

Dot aux provisions et 
aux dép fin 

27 875 557 
 

0 
 

27 875 557 
 

100,00% 
 

TOTAL DES 
CHARGES 

1 161 352 673 1 223 581 483 -62 228 810 -5,08 % 

 

4- Investissements de l’exercice 

Il y’ a eu quelques investissements sur l’année 2022.  

Les investissements de l’exercice s’élèvent 4 394 237FCFA. Il s’agit des réhabilitations des 

logements des employés sur Gliké.  

Le tableau d’évolution des investissements des 2 derniers exercices se présente comme suit : 

Montant des 
investissements 

2022 2021 Ecart Variation (%) 

Investissements 4 394 237 2 005 736 2 388 501 102,19% 

 

Les investissements réalisés permettront de réduire les insuffisantes d’infrastructures. 

5- Endettement de la société 

L’endettement de l’entreprise a augmenté de 7, 32% passant de 1 010 895 125FCFA en 2021 à 

1 084 916 229FCFA. 



Hausse de 4,99% de la dette des fournisseurs due aux difficultés de trésorerie. 

Les dettes fiscales et sociales ont augmenté de 11,48% essentiellement dues au non-règlement 

de l’impôt foncier. 

Autres dettes ont baissé de 13,16% essentiellement due à une baisse de l’apport au compte 

courant de l’actionnaire HUSSEIN SAYEGH. 

Les découverts bancaires ont diminué de 99,40%. 

Le tableau ci-dessous indique l’évolution de l’endettement sur les exercices 2022 et 2021 

Poste 
d'endettement 

2022 2021 Ecart Variation (%) 

Dettes financières 
et ress. Assilil. 

16 896 226    
 

 16 896 226    
 

0 0% 

Clients, avances 
reçues 

0 0    0 0% 

Fournisseurs 
d'exploitation 

221 059 045    
 

210 557 360    
 

10 501 685   4,99% 

Dettes fiscales et 
sociales 

780 974 479    
 

700 530 971    80 443 508 11,48% 

Autres dettes   65 945 236    
 

  75 945 236    
 

-10 000 000 -13,16% 

Banques, 
découverts 

        41 243    
 

     6 965 332    
 

--6 924 089 -99,40% 

TOTAL DES 
DETTES 

1 084 916 229 1 010 895 125 74 021 104  7,32% 

 

6- Résultat de l’exercice 

L’exercice 2022 se solde par une perte de 39 949 556FCFA en baisse par rapport à celui de 

2021 qui était de +119 234 795 FCFA. 

La baisse du résultat de 2022 est due à une combinaison de facteurs : 

-Baisse des ventes de l’huile de coprah de 64% relative à la baisse de la production suite aux 

différentes restrictions liées à la pandémie de corona virus (couvre-feu, limitation des 

déplacements, états d’urgence sanitaire …) 

Ce résultat de l’exercice 2022 ne permet pas de maintenir la tendance bénéficiaire constaté 

sur les exercices précédents, qui ont contribué à éponger les déficits antérieurs accumulés, 

améliorant les capitaux propres ainsi que la situation financière de la société. 

Les résultats nets obtenus pendant les cinq derniers exercices sont repris dans le tableau 

suivant : 

 



Exercice 2022 2021 2020 2019 2018 

Résultat -39 949 556 +119 234 795 +109 826 095 +2 350 841 +989 401 440 

 

 

7- Affectation du résultat de l’exercice 

Les pertes cumulées antérieures d’un montant de 649 908 664FCFA sont toujours présentes 

au bilan à la fin de l’exercice 2022 dans le compte « Report à nouveau – Perte nette à 

reporter ». 

Aux termes des articles 143, 144 et 889 de l’Acte Uniforme de l’OHADA relatif au droit des 

sociétés commerciales et du GIE, ces pertes doivent être totalement épongées avant toute 

distribution de dividende. 

Par conséquent, conformément à la loi, le résultat de l’exercice 2022 sera intégralement 

affecté au compte « Report à nouveau – Perte nette à reporter ». 

 

II- EVENEMENTS IMPORTANTS INTERVENUS ENTRE LA DATE 

DE CLOTURE DE L’EXERCICE ET LA DATE D’ETABLISSEMENT 

DU RAPPORT 

N/A 

 

III- PERSPECTIVES 

 

Comme nous pouvons le remarquer, les efforts du Conseil d’administration et la Direction 

Générale ont permis de maintenir la tendance bénéficiaire depuis plusieurs exercices. Mais 

d’autres facteurs ont stoppé ces avancements qui ont contribué à un résultat déficitaire en 

2022.  

Le conseil entend maintenir le cap dans l’assainissement de la situation financière de la 

société par une gestion rigoureuse qui continuera de produire les résultats bénéficiaires de 

plus en plus élevés sur les exercices à venir. 

Grâce à ces bénéfices engrangés, les lourdes pertes antérieures engendrées par la longue 

période de crise se résorbent tout doucement, et contribuent ostensiblement à l’amélioration 

progressive et continue de la situation financière de la société. Cette lancée devra se 

consolider et se perpétuer sur les exercices à venir de sorte que, lorsque les pertes antérieures 

auront été épongées totalement, une politique de distribution de dividendes puisse être 

engagée en direction des actionnaires qui n’ont que trop souffert des affres de la crise connue 

par leur investissement. 


